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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/083 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de ANCERVILLER 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 09/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Ancerviller pour la période 2009 - 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Ancerviller en date du 

07/04/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

21/04/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Ancerviller (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 249 ,89 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 10 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

                                                                     
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/119 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de BADONVILLER 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29/01/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Badonviller pour la période 2009 - 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Badonviller en date du 

03/07/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

05/07/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Badonviller (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 551,19 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028). 

 
 



ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 07 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

                                                                             
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/092 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BATTIGNY 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 10/04/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Battigny pour la période 2006 – 2018, 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Battigny en date du 

12/12/2022 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 21/12/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Battigny (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 

105,86 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 104,31 ha, actuellement 

composée de hêtre (31%), Autre Feuillu (23%), Chêne sessile ou pédonculé (18%), Frêne 

commun (8%), Autre Résineux (7%), Erable sycomore (7%), Merisier (4%), Charme (2%). Le 

reste, soit 1,55 ha, est constitué d’emprises de tranchées cadastrées, de place à dépôt 

et/ou de retournement incluses dans la forêt. 



 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

42,91 ha en futaie régulière,  

61,40 ha en futaie irrégulière,   

   1,55 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le hêtre (104,31 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

42,91 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation) et des 

                travaux d'amélioration "jeunesse", 
61,40 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

  1,55 ha seront laissés en hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 22 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

                                                                   
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/103  
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de BAZIEN incluse dans les périmètres des schémas régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise climatique 
pour la période 2022 – 2026 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et 

R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 

en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 04/08/2008 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Bazien pour la période 2007 – 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Bazien en date du 15/09/2022 

déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 22/09/2022, donnant son accord au projet 

d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise climatique actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 

régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un état des lieux 

consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt communale 

de Bazien (Vosges). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, la gestion de cette forêt est 

régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 5 ans selon les règles définies aux 

articles suivants. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 04/08/2008 pour 

la période 2007 - 2021, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles 

les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif 

prévue par l’aménagement échu est une essence fortement affectée par la crise climatique, à 

savoir : 

- hêtre ; 

- sapin ; 

- épicéa. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de l’aménagement 

échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne peut pas être 

maintenue du fait des dépérissements liés à la crise climatique, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou secondaires 

par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève l’unité de 

gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des connaissances sur la 

sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle 

dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces essences sont alors 

choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant les matériels forestiers 

de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques forestières sur le territoire 

d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le choix 

d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de renouvellement 

définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré 

par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord 

du propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord du propriétaire. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse seront 

poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque groupe ; 

cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits 

accidentels liés à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en régénération 

de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, les travaux 

nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation d’une nouvelle 

essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en application des guides de 

sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place 

n’est pas retenue comme essence-objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires 

à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage 

par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la 

forêt après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à 

mettre en œuvre dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique 

dans sa forêt, de façon à lui permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au 

maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le niveau des 

demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 

dégâts constatés sur les peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs 

résistantes aux changements climatiques en cours. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 04 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2022 – 2026. 

 

 

Année UG Groupe 
Type 

Recprev 
Code 
coupe 

Surface 
totale de 

l’UG 

Surface à 
parcourir 

(Sp) 
Observations 

Sp/a
n 

2022 4.a A2 F-CHF-P AI 2,44 2,44 E1F 10,35 

 1.p PREPA C-CHH-G APR 7,91 7,91 Extraction HET 40 et -   

2023 8.c A2 F-A.F-P AI 3,20 3,20 E1F 15,48 

 7.a A2 F-S.P-M AI 11,67 11,67 
Extraction sélective perchis surnuméraire 

– amélioration disponibilité en eau 
  

 8.a A2 F-S.P-M AI 0,61 0,61     

2024 2.b A2 F-CHS-P AI 1,86 1,86 E2F 1,86 

2025 2.a A1 F-HET-M AO 0,48 0,48   8,66 

 6.a A3 F-CPS-P AI 8,18 8,18 
Détourage CHS et PS durables - 

opération commerciale ou travaux à bois 
perdu 

  

2026 2.d A2 F-DOU-G AO 1,36 1,36   9,74 

 3.a A3 F-CHH-P AI 8,38 8,38 
Détourage CHS, BOU et PS durables - 

Opération commerciale ou travaux à bois 
perdu 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/096 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BOISMONT 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 06/05/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Boismont pour la période 2002 - 2016 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Boismont en date du 

23/03/2023 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 

03/04/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Boismont (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 

63,51 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 63,51 ha, actuellement composée 

de charme (28 %), érable sycomore (23 %), frêne commun (19 %), hêtre (14 %), chêne 

sessile (12 %) et merisier (4 %).  



 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

  16,48 ha en futaie régulière,  

47,03 ha en futaie irrégulière,   

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (17,16 ha), le poirier commun 

(17,02 ha), le hêtre (12,85 ha), le chêne sessile (4,38 ha) et les autres feuillus (12,10 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

3,88 ha seront ouverts en régénération, 
8,22 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration, 

        47,03 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
4,38 ha seront laissés en attente sans interventions, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

                                                                   
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ RTG  N°2023/003/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 

R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 

région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15 janvier 2019 portant approbation des 

règlements type de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres 

respectifs des schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de 

Champagne-Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 

l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 

visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 

règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 



morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 

la région Grand Est : 

 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, 

offre de faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique 

important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 

 

- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 

 

 

 

 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 10 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

                                                                      
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

Nom de la 

forêt 

 

Surface 

en ha Département  

Collectivités/ 

personne 

morale 

propriétaire 

 

Date de la 

délibération 

Période 

d’application 

(début-fin) 

N° cas 

concerné 

par 

l’article 

1er 

 
CHAOURCE 

 

 
4,4152 

 
Aube (10) 

 
Commune 

 
29/03/2023 
 

 
2022-2041 

 
N°1 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/095 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de CLEEBOURG 
pour la période 2021 – 2040 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/02/1997 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Cleebourg pour la période 1997 - 2016 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Cleebourg en date du 

07/06/2022 déposée à la Sous-préfecture de Haguenau-Wissembourg le 22/06/2022, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Cleebourg (Bas-Rhin), d’une contenance de  

212,43 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 212,43 ha, actuellement 

composée de pin sylvestre (42 %), hêtre (20 %), chêne sessile (12 %), épicéa commun  

(10 %), bouleau verruqueux (4 %), châtaignier (3 %), mélèze d'Europe (3 %), douglas (2 %), 

aulne glutineux (1 %), tremble (1 %) et autres feuillus (2 %). 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

130,00 ha en futaie régulière,  

  78,78 ha en futaie irrégulière,   

    3,65 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le pin sylvestre (189,29 ha), le chêne sessile (15,16 ha) et 

le douglas (4,33 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2021 – 2040) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

 26,57 ha seront complètement régénérés, 
101,31 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des 

                 travaux d'amélioration "jeunesse", 
 47,26 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier, 
      2,12 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
    3,65 ha constitueront des îlots de sénescence, 
 30,53 ha constitueront un site d’intérêt paysager, 

   0,99 ha constitueront un site d’intérêt patrimonial historique, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/111 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de CLÉREY-LA-CÔTE 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 08/07/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Clérey-la-Côte pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Clérey-la-Côte en date du 

16/05/2023 déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 07/06/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Clérey-la-Côte (Vosges), d’une contenance de  

74,55 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 74,55 ha, actuellement composée 

de hêtre (49 %), chêne sessile (38 %), charme (6 %) et autres feuillus (7 %).  

 



Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

73,87 ha en futaie régulière, 

  0,68 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (72,20 ha) et le hêtre (1,67 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

4,24 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 10,70 ha, 
        63,17 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux 

                        d'amélioration "jeunesse", 
  0,61 ha constitueront des îlots de sénescence (ILS), 
0,07 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 06 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

                                                                     
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/117 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’ETZLING 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Etzling pour la période 2007 - 2021 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Etzling en date du 09/06/2023 

déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 27/06/2023, donnant son accord au 

projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Etzling (Moselle), d’une contenance de 98,10 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction sociale, tout 

en assurant sa fonction écologique et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 97,79 ha, actuellement composée 

de hêtre (45 %), chênes sessile et pédonculé (28 %), charme (10 %), merisier (5 %), frêne  

(4 %), bouleau (3 %), érable champêtre (1 %), érable sycomore (1 %), aulne glutineux (1 %), 

saule (1 %) et épicéa (1 %). Le reste, soit 0,31 ha, est constitué d’un pré et de l’emprise d’une 

conduite de gaz, culture à gibier et camping inclus dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

97,79 ha en futaie régulière, 

    0,31 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de 

ces peuplements sera le chêne sessile (97,79 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

12,28 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 21,59 ha, 
   0,59 ha seront reconstitués, 

         68,20 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                          d'amélioration "jeunesse", 
   5,57 ha constitueront un îlot de vieillissement, 

  1,84 ha seront laissés en attente sans interventions, 

  0,31 ha seront laissés hors sylviculture. 

 

- toutes les mesures contribuant au maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique seront 

systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier et 

des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 07 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

                                                                       
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/084 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de FENNEVILLER 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 22/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Fenneviller pour la période 2009 - 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Fenneviller en date du 

04/04/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

27/04/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Fenneviller (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 43,90 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 10 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/094 
portant prorogation avec modification d’aménagement  

de la forêt communale de GERMISAY 
subissant les effets de la crise climatique 

pour la période 2022 - 2026  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 08/02/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Germisay pour la période 2007 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Germisay en date du 

23/04/2023 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 24/04/2023, 

donnant son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté, ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La crise climatique actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 

régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permettent pas d’établir actuellement 

un état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement du présent arrêté 

et arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, cet 

aménagement est prorogé pour une durée de 5 ans, et la gestion de cette forêt est adaptée 

selon les règles définies aux articles suivants. 



 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de la forêt communale de Germisay 

sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de 

régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes 

sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue 

par l’aménagement en cours est une essence fortement affectée par la crise climatique à 

savoir : 

- hêtre. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 

peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise climatique, elle pourra 

être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 

relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 

courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 

réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 

publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 

d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  

La structuration actuelle de la forêt communale de Germisay en séries et en groupes de 

gestion est maintenue ; 

Les coupes initialement prévues par l’aménagement au sein des groupes de régénération, 

mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire 

sur : 

- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  

- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 



- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à la forêt 

après accord du propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts et applicable à la forêt après accord du propriétaire ; 

 

Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 

durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 

à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 

l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 

sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 

les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 

d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 

application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 

lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 

assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 

appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 

l’Office national des forêts et applicable à la forêt, après accord du propriétaire, lequel 

arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l'état de l’équilibre 

sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les 

mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant 

en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est 

adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 

peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes aux 

changements climatiques en cours. 

 

ARTICLE 4 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 

au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 

d’application au terme de ce délai de 5 ans.  

 



 

ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 
 

 

Fait à Metz, le 22 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/085 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de GERMONVILLE 
pour la période 2018 – 2037 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Germonville en date du 

03/10/2017 déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 22/01/2017, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Germonville (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance 

de 27,82 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 27,39 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (60 %), charme (20 %), hêtre (6 %), épicéa commun (3 %), 

frêne commun (3 %), bouleau (2 %), érable champêtre (2 %), aulne glutineux (1 %), merisier 

(1 %), pin sylvestre (1 %) et tremble (1 %). Le reste, soit 0,43 ha, est constitué d’emprises de 

tranchées cadastrées et non cadastrées incluses dans la forêt. 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

23,14  ha en futaie régulière,  

  4,25 ha en futaie irrégulière,   

  0,43 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (15,06 ha), le chêne sessile  

(10,33 ha) et le hêtre (2,00 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

1,48 ha seront ouverts en régénération dans le groupe de régénération de 1,48 ha, 
       21,66  ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des  

                       travaux d'amélioration "jeunesse", 
4,25 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

0,83 ha seront laissés en hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 10 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/081 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de HALLOVILLE 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 28/11/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Halloville pour la période 2009 - 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Halloville en date du 

14/03/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

23/03/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt communale de Halloville (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 49,06 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 10 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/093 
portant approbation de la prorogation d’aménagement 

de la forêt communale de HAN-LES-JUVIGNY 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 26/07/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Han-lès-Juvigny pour la période 2009 - 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Han-lès-Juvigny en date du 

24/02/2023 déposée à la préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 25/02/2023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant les crises sanitaires du frêne, du chêne et du hêtre affectant la 

forêt communale de Han-lès-Juvigny, l’aménagement de cette forêt communale (Meuse), 

d’une contenance de 117,34 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 –2028). 

 

 
ARTICLE 2 : Durant cette période complémentaire (2024-2028), il s’agit d'appliquer une 

gestion conforme aux choix de l'aménagement approuvé pour la période 2009 – 2023 : 

- Poursuivre les passages en coupe en appliquant les rotations indiquées dans 

l’aménagement en vigueur pour les unités de gestion concernées par des passages 

périodiques. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

 - tout changement de groupe d’aménagement, 

 - tout changement de traitement, 

 - tout changement d’essence objectif. 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/104 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de ISCHES incluse dans les périmètres des schémas régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise climatique 
pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et 

R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 

en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 01/12/2005 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Isches pour la période 2005 – 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Isches en date du 06/03/2023 

déposée à la Sous-Préfecture des Vosges à Neufchâteau le 31/05/2023, donnant son 

accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise climatique actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 

régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un état des lieux 

consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt communale 

de Isches (Vosges). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, la gestion de cette forêt est 

régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 5 ans selon les règles définies aux 

articles suivants. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 01/12/2005 pour 

la période 2005 - 2019, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles 

les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif 

prévue par l’aménagement échu est une essence fortement affectée par la crise climatique, à 

savoir : 

- hêtre ;  

- pin sylvestre.  

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de l’aménagement 

échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne peut pas être 

maintenue du fait des dépérissements liés à la crise climatique, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou secondaires 

par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève l’unité de 

gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des connaissances sur la 

sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle 

dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces essences sont alors 

choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant les matériels forestiers 

de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques forestières sur le territoire 

d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le choix 

d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de renouvellement 

définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré 

par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord 

du propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord du propriétaire. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse seront 

poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque groupe ; 

cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits 

accidentels liés à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en régénération 

de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, les travaux 

nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation d’une nouvelle 

essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en application des guides de 

sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place 

n’est pas retenue comme essence-objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires 

à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage 

par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la 

forêt après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à 

mettre en œuvre dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique 

dans sa forêt, de façon à lui permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au 

maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le niveau des 

demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 

dégâts constatés sur les peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs 

résistantes aux changements climatiques en cours. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

Fait à Metz, le 04 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 - 2027 

 

Année 
Unité de 
gestion 

Groupe 
Dernier 
passag

e 

Type 
Recprev 

Code 
coupe 

Surface 
totale 

de l’UG 

Surface à 
parcourir 

(Sp) 
Observations 

2023 17 A1 2010 C-HET-G AO 10,05 10,05  

2024 

13.a A1 2011 C-CHH-G AO 4,29 4,29  

14.a A1 2011 C-HET-G AO 1,94 1,94  

20.a A3 0 F-CHH-P E1 1,07 1,07 UED. 3 et 4 

2025 9 A1 2012 F-SPS-G AO 10,59 10,59  

2026 
11 PREPA 2013 F-SPS-G AO 10,73 10,73  

16.a A2 2017 F-HET-M AI 4,96 4,96  

2027 

13.i I 2016 C-HCH-G IBO 3,74 3,74  

15.a A1 2014 C-HES-G AO 3,81 3,81  

15.b A2 2020 F-P.S-M AO 1,89 1,89  

4.i I 0 C-CHS-G IBO 3,81 3,81  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/097 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de JAVERNANT 
pour la période 2024 - 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 21/09/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Javernant pour la période 2008 – 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Javernant en date 

du 15/05/2023 déposée à la Préfecture de l’Aube à Troyes le 30/05/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : Considérant le grand nombre d’aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance, l’aménagement de la forêt communale de Javernant (Aube), d’une 

contenance de 116,64 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 –2028). 

 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2008 – 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 

 
Direction régionale de l’alimentation,  

de l’agriculture et de la forêt 

DRAAF Grand Est 
Tél : 03 26 66 20 20 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/098 
portant approbation du premier document d’aménagement 

de la forêt communale de LAIMONT 
pour la période 2023 – 2037 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;   

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Laimont en date du 

06/04/2023 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 07/04/023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 
 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Laimont (Meuse), d’une contenance de 51,92 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  

 
 ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 51,92 ha, actuellement composée 

de frêne commun (54 %), chênes sessile et pédonculé (34 %), peuplier (2 %), feuillus précieux 

(5 %) et autres feuillus (5 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

24,70 ha en futaie régulière,  

24,33 ha en futaie par parquets,   

  2,89 ha en attente sans traitement défini. 
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Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (27,02 ha), le chêne sessile (21,19 ha) 

et le peuplier (0,82 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 

ARTICLE 3 : Pendant une durée de 15 ans (2023 – 2037) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

   2,07 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 2,47 ha, 

20,90 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration, 
24,33 ha seront traités en futaie par parquets,  
   1,33 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
  2,89 ha seront laissés en attente sans interventions, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 
 
 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/116 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LEFFONDS 
pour la période 2021 – 2040 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L331-4 et R331-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 02/07/2013 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Leffonds pour la période 2006 - 2020 ; 

VU  la demande d’avis de l’ONF auprès du Parc national de forêt feuillue de plaine du 

16/11/2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Leffonds en date du 02/11/2022 

déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 03/11/2022 donnant son accord 

au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Leffonds (Haute-Marne), d’une contenance de  

364,64 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 361,48 ha, actuellement composée de 

chênes sessile et pédonculé (41 %), charme (21 %), hêtre (13 %), autres feuillus (10 %), autres 

résineux (9 %) et fruitiers (6 %). Le reste, soit 3,16 ha, est constitué d’emprises de routes et 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

d’une ligne électrique incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

127,35 ha en futaie régulière,  

231,36 ha en futaie irrégulière,   

    5,93 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements seront le le hêtre (193,09 ha), le chêne sessile (62,79 ha), le pin sylvestre 

(15,74 ha) le chêne pubescent (4,17 ha), et le pin noir (2,34 ha), les feuillus divers (74,44 ha) et 

les feuillus précieux (5,30 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2021 – 2040) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

11,72 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 11,72 ha, 
       112,98 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation), 
      225,96 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

 8,05 ha constitueront des îlots de vieillissement (ILV), 
 5,93 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de 

grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

Fait à Metz, le 07 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/099 
portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt communale de MANDRES-EN-BARROIS 

pour la période 2021 – 2035 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 10/10/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Mandres-en-Barrois pour la période 2007 – 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Mandres-en-Barrois en date du 

10/03/2023 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 22/03/2023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Mandres-en-Barrois (Meuse), d’une contenance de 

383,43 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 382,47 ha, actuellement composée 

de hêtre (41 %), charme (27 %), chênes sessile et pédonculé (17 %), érable sycomore (4 %), 

épicéa (2 %), frêne commun (1 %), sapin (1 %), mélèze (1 %), autres feuillus (4 %), fruitiers (1 

%) et autres résineux (1 %). Le reste, soit 0,96 ha, est constitué d’emprises d’aérogénérateurs 

et de prairies cynégétiques non boisables. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

352,00 ha en futaie régulière, 

  10,98 ha en futaie irrégulière, 

  19,49 ha en futaie par parquets, 

    0,96 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (329,67 ha), le hêtre (35,40 ha) et l’érable 

sycomore (17,40 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 15 ans (2021 – 2035) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

     24,02 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 36,68 ha, 

    19,49 ha seront traités en futaie par parquets, 
  315,32 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou des travaux 

                    d'amélioration "jeunesse", 

    10,98 ha bénéficieront d’un traitement irrégulier, 

      0,96 ha seront laissés en hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 04 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/079 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt communale de MONTOT-SUR-ROGNON 
pour la période 2023 – 2027 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 06/05/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Montot-sur-Rognon pour la période de 2008 - 2022  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Montot-sur-Rognon en date 

du 22/10/2022 déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 23/12/2022, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté.  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant un pic de révisions d’aménagements, l’aménagement de la forêt 

communale de Montot-sur-Rognon de Haute-Marne, d’une contenance de 106,71 ha, fait 

l’objet d’une prorogation de 5 années (2023 – 2027). 

 

 

  



ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2023 – 2027), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2008 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 06 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/109 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de ONVILLE 
pour la période 2023 – 2027 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29/02/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Onville pour la période 2008 - 2022 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Onville en date du 28/02/2023 

déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 28/02/2023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Onville (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 129,14 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2023 – 2027). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2023 – 2027), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2008 - 2022 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 06 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ RTG N°2023/003/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 

R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 

région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15/01/2019 portant approbation des règlements 

type de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs 

des schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-

Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 

l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 

visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 

règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 



morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 

la région Grand Est : 

 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, 

offre de faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique 

important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 

 

- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 

 

 

 

 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

Nom de la forêt 

 

Surface 

en ha Département  

Collectivité/ 

personne 

morale 

propriétaire 

 

Date de la 

délibération 

Période 

d’application 

(début-fin) 

N° cas 

concerné 

par 

l’article 

1er 

 
SAINT CHERON 

 

 
8,7520 

 
Marne (51) 

 
Commune 

 
29/03/2023 
 

 
2023-2032 

 
N°1 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/102 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SAINTE-BARBE 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 20/02/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Sainte-Barbe pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Sainte-Barbe en date du 

07/04/2023 déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 14/04/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Sainte-Barbe (Vosges), d’une contenance de  

180,51 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 177,94 ha, actuellement 

composée de hêtre (35 %), chêne sessile (20 %) et autres résineux (45 %). Le reste, soit 

2,57 ha, est constitué d’emprises d’une ligne électrique, d’un captage de source et d’une 

zone en reconstitution. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

179,00 ha en futaie régulière, 

     1,51 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (179,00 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

25,96 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 48,71 ha, 
   2,82 ha seront reconstitués, 

   127,47 ha seront parcourus par des coupes de préparation et des coupes d’amélioration, 
   1,17 ha seront laissés en évolution naturelle, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 04 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/087 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SONCOURT 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 20/05/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Soncourt pour la période 2005 - 2014 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Soncourt en date du 

30/03/2023 déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 06/04/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Soncourt (Vosges), d’une contenance de 50,73 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 50,73 ha, actuellement composée 

de hêtre (43 %), charme (17 %), chêne sessile ou pédonculé (15 %), érable sycomore (14 %), 

frêne commun (6 %) et autres feuillus (5 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

50,73 ha en futaie régulière. 



 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (50,73 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

13,43 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 15,63 ha, 
35,10 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux d'amélioration  

                "jeunesse". 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 06 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ RTG N°2023/004/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 

R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 

région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15/01/2019 portant approbation des règlements 

type de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs 

des schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-

Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 

l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 

visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 

règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 



morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 

la région Grand Est : 

 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, 

offre de faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique 

important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 

 

- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 

 

 

 

 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 23 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

Nom 

de la 

forêt 

 

Surface 

en ha Département  

Collectivités/ 

personne 

morale 

propriétaire 

 

Date de la 

délibération 

Période 

d’application 

(début-fin) 

N° cas 

concerné 

par 

l’article 

1er 

 
TURGY 

 
22,9667 

 
Aube (10) 

 
Commune 

 
05/04/2023 

 

 
2023-2032 

 
N°1 
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de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/101 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VAL-D'AUZON 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 23/08/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Val-d’Auzon pour la période 2007 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Val-d’Auzon en date du 

17/02/2023 déposée à la Préfecture de l’Aube à Troyes le 23/02/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Val-d’Auzon (Aube), d’une contenance de 64,78 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 63,67 ha, actuellement composée 

de frêne commun (33 %), peuplier divers (28 %), chêne sessile ou pédonculé (21 %) et aulne 

glutineux (18 %). Le reste, soit 1,11 ha, est constitué de prairie, champs et chemins inclus 

dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

23,05 ha en futaie régulière,  

37,40 ha en futaie irrégulière,   

  4,33 ha en hors sylviculture de production. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (32,53 ha), le peuplier divers  

(19,16 ha), l’aulne glutineux (7,90 ha) et le chêne sessile (0,86 ha). Les autres essences 

seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 

d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

19,16 ha seront complètement dans le groupe de régénération de 19,16 ha, 
  3,89 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse", 

          37,40 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
 4,33 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, 04 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ RTG N°2023/006/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur laquelle 

sera mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 

R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 

région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15 janvier 2019 portant approbation des règlements 

type de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs des 

schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-

Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 

l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 

visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 

règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 

morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 

la région Grand Est : 



 

- qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, offre de 

faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique important, 

selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (Cas n°1), 

 

 

 

 
 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 
 

 

 

Fait à Metz, le 06 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

Nom de la forêt 

 

Surface 

en ha Département  

Collectivités/ 

personne morale 

propriétaire 

Date de la 

délibération 

Période 

d’application 

(début-fin) 

N° cas 

concerné 

par 

l’article 

1er 

 
 

VELLE-SUR-MOSELLE 
 
 

 
 

16,12 

 
 
MEURTHE-ET-
MOSELLE (54) 

 

 
Commune de 
VELLE-SUR-
MOSELLE 

 
 

30/05/2023 

 
 

2023 - 2042 

 
 
1 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/113 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VILLE-AU-MONTOIS 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 19/05/2023 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Ville-au-Montois pour la période 2002 - 2016 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Ville-au-Montois en date du 

09/06/2023 déposée à la sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 

12/06/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Ville-au-Montois (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 137,04 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 

ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 124,19 ha, actuellement 

composée de chêne sessile ou pédonculé (28 %), charme (26 %), grand érable (14 %), hêtre 

(12 %), douglas (7 %), mélèze d’Europe (7 %), feuillus précieux (5 %) et autres feuillu (1 %). 

Le reste, soit 12,85 ha, est constitué d’emprises de tranchées cadastrées, place à dépôt et 

ou de retournement, ligne électrique aérienne et prairie inclus dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

  45,15 ha en futaie régulière,  

77,67 ha en futaie irrégulière,   

  14,22 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le hêtre (76,28 ha) et le chêne sessile (46,54 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

10,62 ha seront reconstitués, 
         34,53 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation) et des 

                          travaux d'amélioration "jeunesse", 
77,67 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
    1,37 ha constitueront des îlots de sénescence,  

 12,85 ha seront laissés en hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 07 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/090 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VILLE-HOUDLEMONT 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 20/08/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Ville-Houdlémont pour la période 2003 - 2017 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Ville-Houdlémont en date du 

13/04/2023 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 

19/04/2022, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Ville-Houdlémont (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 192,33 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 

ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 189,59 ha, actuellement 

composée de hêtre (52 %), grands érables (14 %), charme (12 %), chêne sessile ou 

pédonculé (10 %), merisier (7 %), épicéa commun (1 %) et autres feuillus (4 %). Le reste, soit 

2,74 ha, est constitué d’emprises et tranchées cadastrées incluses dans la forêt. 



 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 65,80 ha en futaie régulière,  

119,98 ha en futaie irrégulière,   

    6,55 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements est le hêtre (185,78 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

 31,13 ha seront entièrement régénérés du groupe de régénération de 31,13 ha, 
34,67 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                d'amélioration "jeunesse", 
        119,98 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

    3,81 ha constitueront des îlots de sénescence,  
  2,74 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 22 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/082 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de VILLEY-LE-SEC 
pour la période 2022 – 2026 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 20/03/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Villey-le-Sec pour la période 2007 - 2021 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Villey-le-Sec en date du 

07/04/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 26/04/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Villey-le-Sec (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 54,45 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2022 – 2026). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2022 – 2026), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2007 - 2021 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 10 mai 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

DRAAF Grand Est 
Tél : 03 26 66 20 20 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
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                                  ARRETE D'AMENAGEMENT N°2021/067 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VIRECOURT 
pour la période 2021 – 2040 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14/12/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Virecourt pour la période 2003 - 2017 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 0 Vallée de la Moselle 2, arrêté en date du 

26/07/2010 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Virecourt en date du 

28/01/2021 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 02/02/2021, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 
 
ARTICLE 1er : La forêt communale de Virecourt (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de  

29,92 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 



 
 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification 
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Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FRFR4100227 0 Vallée de la Moselle 2, instauré au titre de la 

directive 0 Habitats 2. 
 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 29,92 ha, actuellement composée 

de chênes sessile et pédonculé (50 %), charme (24 %), hêtre (17 %), érable sycomore (4 %), 

frêne (3 %) et autres feuillus (2 %). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

15,42 ha en futaie régulière,  

12,55 ha en futaie irrégulière,   

  1,95 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront les chênes sessile et pédonculé (26,66 ha) et le hêtre (1,31 

ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2021 – 2040) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

2,94 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 2,94 ha, 
        12,48 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des travaux  

                        d'amélioration "jeunesse", 
        12,55 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

1,95 ha constitueront des îlots de sénescence,  
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Virecourt, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, 

pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 

d’infrastructure, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation  

N° FR41100227 0 Vallée de la Moselle 2, instaurée au titre de la Directive européenne 

0 Habitats 2. 



 
 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification 

3 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 06 juillet 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/088 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VOINÉMONT 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 14/01/205 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Voinémont pour la période 2005 - 2019 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Voinémont en date du 

17/01/2023 déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 24/01/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Voinémont (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance 

de 62,41 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 62,41 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (58 %), charme (20 %), hêtre (13 %), érable champêtre (4 %), 

frêne commun (2 %), alisier torminal (1 %), érable sycomore (1 %) et merisier (1 %).  

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

25,22 ha en futaie régulière,  

37,19 ha en futaie irrégulière. 



 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (55,66 ha) et le hêtre (6,75 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

   3,34 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 6,75 ha, 
18,46 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse", 
37,21 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 21 juin 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture, et de la forêt 

 

 

 

RECUEIL DES  

ACTES 

ADMINISTRATIFS 

 

 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

 

Contrôle des structures – Demandes d’autorisation d’exploiter 

 

 

I - Décisions tacites :  182 accusés de réception de dossier complet 

 

 

 

 

 

Nombre total de fichiers : 182 fichiers 

 

Le 12 Juillet 2023 
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044202302075272 PATE CLEMENT 

044202302185506 EARL DU JOLI GRAIN 

044202302275689 SCEA LAITSENSCIEL 

08220222 CARUEL LAURENT ET DIMITRI 

08220230 EARL PETIT DEBRIELLE 

08220241 BUNEAUX GEOFFREY 

08220245 CLEMENT MAXIME 

08220249 SAINGERY NICOLAS 

08230004 EARL DES PRES CHAROLAIS 

08230005 ANTOINE RACHEL 

08230011 SCEA DURY POLET 

08230012 SCEA AVICOLE DE LA MALMAISON 

08230014 SCEA LA SEMEUSE DU VAL 

08230017 EARL DE LA CROIX BLEUE 

08230020 GAEC DE WASSU 

08230022 EARL HALBIN 

08230024 SCEA PIQUE-DEVIE 

08230047 EARL RIHOUX 

10220242 BROUILLET MELANIE 

10220255 EARL DE MANTENAY 

10220256 BOUCHE GUILLAUME 

10220261 DOUSSOT BENOIT 

10220262 SCEA DU SOUTERRAIN 

10220263 SAS PIERREYRE HERVE 

10220264 GOULART OLIVIER 

10220266 ROGER ROMAIN 

10230001 LAFFILLE MICKAEL MICHEL 

10230004 HENRY FABRICE 

10230005 EARL DU NOYER 

10230006 GHISALBERTI ANTOINE 

10230007 EARL LES PONCHERES 

10230008 EARL DE NUISEMENT 

10230009 SCEV COESSENS 

10230010 GUYOT ISABELLE 

10230011-002 EARL DRIAT 

10230012 SCEA DES CRAYETTES 

10230013 EARL DE CHAMPEE 

10230014 MIRAT PEGGY 

10230015 EARL LEFEBVRE 

10230017 MARTENS ANTOINE 

10230019 SCEA GERARD PICARD 

10230020 EARL COLLOT DU MOULIN 

10230021 LACULLE RICHIE 

10230022 EARL JP RUELLE 

10230023 DEVAUX VICTORIEN 

10230024 SARL JAMES GEOFFROY 

10230025-001 EARL JULLIEN 

10230026 MACLIN FABIEN ROBERT 

10230027 GAEC DU GRAND CHEMIN 

10230028 BORDIER GREGORY 

10230029 BATISSE MATHIEU 

10230030 BATISSE JEREMY 

10230031 SCEA LES ARBRES ERIC DUMONT 

10230032 EARL DU VAL TONNELIER 

10230033 SCEA DU MONT 

10230035 EARL BOYARD 

10230036 BOUREL ROBIN 

10230037 BOUREL CHARLES 

10230038 EARL DE FROMENTEL 

10230039 GROJEAN JEROME 

10230040 BRAUX MICHEL 

10230042 USSE ANTHONY 

10230043 GAEC RICHARD 

10230044 FREMY LUCIE 

10230045 HOUDENOT ANGELIQUE 

10230046 GAEC VUIBERT 

10230049 PARISON EDOUARD 

10230051-001 EARL FRISON OLIVIER 

10230052 LOISELET ANTHONY 

10230053-002 HOUDRY CHRISTIAN BERNARD 

10230058 VERNAZ MARYLENE 

10230061 EARL ROULON 

51220436 EARL RENE COLLET 

51220437 EARL CHAMPAGNE MARC LEMOINE 

51220477 SCEA MARGEY 

51220479 BROUARD DAVID 

51220480 HENNEQUIN MAXIME 

51220486 EARL LA GARONNE 

51220487 BIJOT REMI 

51220488 PINARD CATHERINE 

51220489 PINARD HELENE 

51220490 PINARD CATHERINE 

51220491 PINARD HELENE 

51220492 EARL DU CHAMP BROY 

51220497 SENART JEAN-DENIS 

51220501 SCEV ALAIN GRUET ET FILLES 

51220504 EARL CHIQUET LAURENT 

51220509 LOISELET ANTOINE 

51220513 SCEA FRANQUET 

51220516 WARNET ALEXIS 
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51220517 SCEA DES VASEES 

51220519 LEFORT MATTHIEU 

51220524 TILLOY DIDIER 

51220537 DUSSAUSSOY BASTIEN 

51230003 EARL CHAMPAGNE COPINET 

51230004 EARL DOMINIQUE CHAMPAGNE 

51230005 SCEA DU LAVA 

51230010 EARL FLORENT VIARD 

51230011 EARL FLORENT VIARD 

51230012 BRUNEAU JEAN-MICHEL 

51230016 DIOT BASTIEN 

51230017 SAUVAGE CHRISTOPHE 

51230018 PERROT BRUNO 

51230023 CUIF OLIVIER 

51230024 INDIVISION LEMOINE THIERRY 

51230025 HURIER SARAH 

51230030 SCEV DEMOLIN 

51230034 EARL SUPLY HENAUX 

51230043 EARL DENEUFCHATEL 

51230044 EARL CHAMPAGNE GERARD 

 LORIOT 

51230046 MAHAVE CHRISTINE 

51230047 VOISEMBERT ROMAIN 

51230051 EARL LE POIRIER LE PRETRE 

51230055 CARLIER AURORE 

51230056 GAEC MARLETTE 

51230059 SCEV HANON FLURY 

51230061 SCEV MALINAE 

51230064 MALAISE EMILIE 

51230065 MAROLT ISABELLE RENEE 

51230067 SCEA DE MELETTE 

51230070 IMBERTI ALEXANDRE 

51230071 SA CHAMPAGNE BOIZEL 

52220113 LAMBOURS CEDRIC 

52220154 GAEC DE L'AUJON 

52220160 EARL DU BEAUCHARMOIS 

52220170 GAEC COURTIER 

52220171 EARL DE LA VANNIERE 

52220185 EARL DU PETIT JARD 

52230002 GAEC DE LA ROCHELLE 

52230007 EARL DU FAUBOURG 

52230018 GAEC CREUX 

52230022 SCEA DE LA DUIT 

52230033 GAEC GUILLAUME 

52230038 GAEC DES TROIS PROVINCES 

52230039 OLIVIER PHILIPPE 

52230044 EARL DE BUEZ 

52230047 GAEC CLERC 

54220110 FONTAINE ARIANE 

54220112 OLIVIER EMILIE 

54230009 SUPPER VALERIE 

54230010 GAEC DE LA PETITE SEILLE 

54230014 FERY ALICE 

54230017 GAEC DES CAPUCINS 

54230018 EARL DES BLONDES 

54230020 SIMONIN PAULINE 

54230021 VEINANTE PASCAL 

54230022 HAYE FRANCIS 

54230023 EARL DE BUTRICOURT 

54230024 EARL DE TRELLE 

54230025 GAEC DE LA MOTTELOTTE 

54230026 GAEC DES ROUGES TERRES 

54230028 SCHULTHEISS EMILIE 

55220192 THIRION JEROME 

55220195 HUARD ANTHONY 

55220197 GARDIEN LINE 

55220206 GERVAISE LUCILLE 

55220211 MILAN-BALIZEAUX BAPTISTE 

55230011 REMY KEVIN 

55230018 EARL GILMAIRE 

55230024 EARL PASEVE 

55230026 EARL DU HAMEAU 

67230002 WAHL MARIE-HELENE 

67230003 RIEL STEVEN 

67230004 SCHREINER JOSHUA 

67230005 SINS LEON 

67230006 KUHM IANIS 

67230007 SCHWOEHRER JEROME 

67230008 HECKER SANDRINE 

67230009 HAUG MARTINE 

67230010 RUFFENACH MURIEL 

67230011 ADAM ANITA 

67230012 SCHAEFFER DELPHINE 

67230013 KIEFFER ARNAUD 

67230016 EARL FERME DURR 

67230017 SCEA FRUHAUFF 

88220140 CHEVRIER ROMARIC 

88230001 VALANCE MATHIEU 

88230008 DURAND BERNARD 

88230009 CLEUVENOT MICKAEL 

88230010 EARL DE BEMONT 

88230011 GAEC HOUILLON POIROT 
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88230016 GAEC DE LA TOSCANE 

 

 





















































































































































































































































































































































































































Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    Monsieur LAMBOURS Cédric
21 rue Sainte Barbe

   
    52400 VARENNES-SUR-AMANCE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 17 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220113

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 0,3960 ha sises à :

Varennes-Sur-Amance : 

➢ (parcelle ZD 52), propriété de M. LAMBOURS Cédric

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC DE L'AUJON 
5, rue neuve

52210 GIEY SUR AUJON 

 
SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 28 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220154

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 22/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 43,3462 ha sises à :

GIEY Sur Aujon  : 

➢ (parcelles ZB 01, ZB 02, ZA 15, ZA 12, ZA 11 et ZI 07), propriété de M. MICHELOT  Bernard

➢ (parcelles ZL 05 et ZK 19), propriété de M. MICHE LOT Martial

➢ (parcelle AA 157), propriété de Mme ESPRIT Jacqueline

➢ (parcelle  ZI 06), propriété de M. BULLIN Claude

L’opération prévue est une installation,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DU BEAUCHARMOIS

   1, grande rue 

   52150 ILLOUD 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 7 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220160

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 212,64 ha sises à :

Bourg Ste Marie : 

➢ (parcelles ZB 69, ZB 70, ZB 90 et ZD 52), propriété de M. GUICHARD Jack

➢ (parcelles ZD 43 et ZB 71), propriété de M. MONGEOT Bruno

➢ (parcelle ZD 60), propriété de Mme VOILLEMONT Georgette

Illoud : 

➢ (parcelle ZA 04), propriété de Mme PROTHOY Christine

➢ (parcelles 0B 05 et 0B 07), propriété de M. MONGEOT Raymond

➢ (parcelles 0B 06, 0B 08, 0B 09, 0B 177, 0B 845, 0B 847, ZA 12, ZB 05, ZD 01, ZD 05, ZH 06, ZA 02,  
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ZA 09 et ZA 11), propriété de M. MONGEOT Bruno

➢ (parcelles ZB 26, ZB 27, ZB 28, ZB 31), propriété de M. POPULUS Bernard

➢ (parcelle ZB 06), propriété de Mme PROTHOY Christine

➢ (parcelle  ZB 08), propriété de Mme PROTHOY Noëlle

➢ (parcelle ZD 06), propriété de M. MONGEOT Bruno

L’opération prévue est l’entrée de Benjamin MONGEOT dans la société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC COURTIER
   8, rue de la Rochotte 

   52700 ANDELOT BLANCHEVILLE 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 14 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220170

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 13/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 20,46 ha sises à :

Andelot : 

➢ (parcelle ZP 09), propriété de M. DARCQ Julien

➢ (parcelle ZR 12), propriété de M. COURTIER Vincent

➢ (parcelles 0D 566, 0D 745, ZP 30, AB 408, AB 224, OB 225), propriété de M. LEGROS Pascal

L’opération prévue est une constitution d’un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
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défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
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CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 2 / 2



Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DE LA VANNIERE
12 Rue du grand jardin 

    52500 ANROSEY 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 14 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220171

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/02/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 15,3692 ha sises à :

Laferte Sur Amance: 

➢ (parcelles 0B 325, 0B 332, 0B 311, 0B 323, 0B 324, 0B 345, 0B 316, 0B 314, 0B 349, 0B 315, 0B 313,  
0B 352, 0B 330, 0B 351, 0B 353, 0B 331, 0B 347 et 0B 348), propriété de Mme VILOLET Josette

➢ (parcelles YH 24, YH 25), propriété de M. VIAUX Jacques

➢ (parcelle YH 23), propriété de Mme HUIN Christine

Anrosey : 

➢ (parcelles  ZB 60, ZB 50, ZA 17, ZB 115 et ZB 114), propriété de M. VIAUX Jacques
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Bize : 

➢ (parcelle YA 03), propriété de M. VIAUX Jacques

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DU PETIT JARD 
1 Route Départementale 196     

    52100 HALLIGNICOURT 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 14 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220185

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 10/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 52,98 ha sises à :

Hallignicourt : 

➢ (parcelles WB 61 et XC 05), propriété de M.  GROSJEAN Aurélien

➢ (parcelle XC 17), propriété de M. GROSJEAN Jean-Luc

➢ (parcelle XC 16), propriété de M. LANDREA Michel

Eclaron :

➢ (parcelle YC 21), propriété de M. GROSJEAN Jean-Luc

Laneuville Au Pont :

➢ (parcelles YA 53, YA 32, YA 54, YA 55, 0A 320, YA 38 et YA 39), propriété de M. LANDREA Michel
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Villiers en Lieu :

➢ (parcelle 0B 189), propriété de M. GROSJEAN Jean-Luc

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC DE LA ROCHELLE
Rue de la Rochelle 

52800 POINSON LES NOGENT 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 21 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230002

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 16,5047 ha sises à :

Sarrey : 

➢ (parcelles ZP 110, ZP 111, ZP 83, ZP 84, ZP 191 et ZM 26), propriété de M. Jean Luc BULME

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DU FAUBOURG
23 Rue du bois Prieur 
Fayl-Billot 

52500 FAYL LA FORET 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 10 mars 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230007

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 25/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 14,08 ha sises à :

FAYL-BILLOT : 

➢ (parcelles AI 68, AI 85, AI 70, AI 69, AI 67, AI 71, ZN 05, ZN 06, ZN 02, ZN 47, ZN 48, ZN 09, ZN 04, ZN 03, 
ZN 01, ZN 07, ZO 52, ZO 54, ZO 50, ZO 55 et ZP 48), propriété de Mme PRUDENT Françoise

➢ (parcelles AI 73 et AI 72)propriété de M. JOURDEUIL Henri

L’opération prévue est un agrandissement,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe du Service Économie Agricole

        Océane LACHAUSSEE

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 2 / 2



Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC CREUX
   
   11 rue de la Quarte

   52500 PRESSIGNY
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 15 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230018

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 5,1620 ha sises à :

Fayl-Billot : 

➢ (parcelle ZB 17), propriété de M. BLOUET Michel

L’opération prévue est un agrandissement.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas  de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   SCEA DE LA DUIT
   
   16 avenue de Verdun

   52270 ROCHES - BETTAINCOURT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 28 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230022

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 05/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 

superficie de 156,3225 ha sises à :

Roches - Bettaincourt : 

➢ (parcelles ZK 27, ZK 24, ZK 20, ZA 51, ZA 50, ZA 32, ZA 71, ZA 72, ZA 38, ZA 28, ZH 28, ZH 40, ZE 
32, ZH 20, ZH 21, ZE 34, ZE 12 en partie, B 713 en partie, B 712 en partie, ZD 05, ZD 50, ZE 21, ZE 
19, ZE 37, ZC 16, ZC 17, ZC 20, ZC 23, ZC 26, ZA 45 et 430 ZD 55), propriété de Monsieur 
LENEVEUX Pierre

➢ (parcelle ZH 27), propriété de Monsieur BEMER Bernard

➢ (parcelles 430 ZE 56 et 430 ZD 13), propriété de Monsieur ou Madame HEMARD
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Doulaincourt :

➢ (parcelles ZE 08 et ZE 09), propriété de Monsieur LENEVEUX Pierre

➢ (parcelle ZK 03), propriété de Mesdames VARNEY Marie et Suzanne

Montot sur Rognon : 

➢ (parcelles ZC 10 et ZC 38), propriété de Monsieur LENEVEUX Pierre

L’opération prévue est un agrandissement.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas  de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
au

    GAEC GUILLAUME
   
    8 rue Vieille Charrière

    52190 CHASSIGNY
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 08 mars 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230033

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 28/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 44,7506 ha sises à :

Chassigny : 

➢ (parcelles ZC 36 et ZC 05), propriété de Monsieur NEE François

➢ (parcelle ZC 35), propriété de Madame MILLOT Marie-Eliane

St Broingt le Bois : 

➢ (parcelles YA 26, YA 27, YA 31, YA 34, YA 35, YA 36, YA 38, YA 39 et YA 40), propriété de Monsieur 
NEE François
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L’opération prévue est un agrandissement.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas  de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

La Cheffe du Service Économie Agricole,

  Océane LACHAUSSEE
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
au

    GAEC DES TROIS PROVINCES 
    10, rue des Champis 

    52190 CUSEY 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 22 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230038

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 08/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 10,50 ha sises à :

Saint Broingt les Fosses  : 

➢ (parcelle ZC 15 en partie), propriété de Monsieur PERRIN Guy

➢ (parcelle ZC 55 en partie), propriété de Monsieur PERRIN Michel

L’opération prévue est un agrandissement et la mise à disposition au bénéfice d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

La Cheffe de Bureau,

Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    Monsieur OLIVIER Philippe 
    48, avenue Roger Salengro 

    52100 ST DIZIER 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 16 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230039

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/02/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,18 ha sises à :

Bettancourt-La-Ferree : 

➢ (parcelle AB 50), propriété de la Communauté de Commune de St Dizier

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DE BUEZ  
3 Rue du Boulerot 

    52700 MAREILLES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 28 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230044

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 15/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 13,04 ha sises à :

Poulangy : 

➢ (parcelle ZI 236), propriété de Mme LOUVIER Thèresse

➢ (parcelles ZI 235 en partie et ZI 21), propriété de M. DESCHARMES Georges

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC CLERC 
   2, rue de la planchotte 

   52500 COUBLANC 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 29 mars 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230047

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 21/02/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 4,8980 ha sises à :

Belmont : 

➢ (parcelle ZC 02), propriété de Mme LOBERT Catherine, Mme FAURE Elisabeth, et M. DAUBRIVE Philippe

L’opération prévue est une constitution d’un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture, et de la forêt 

 

 

 

RECUEIL DES  

ACTES 

ADMINISTRATIFS 

 

 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

 

Contrôle des structures – Demandes d’autorisation d’exploiter 

 

I - Décisions expresses : 31 arrêtés préfectoraux 

II - Position formelle de l’administration :   28 courriers 

 

 

 

Nombre total de fichiers :  59 fichiers 

 

 

Le 13 juillet 2023 

 

 

 



I - Décisions expresses :  31 arrêtés préfectoraux 

044202212084235 EARL DEVILLE RAVAUX 

08230010 GAEC DES FLEURS 

08230019 LEROY AGNES 

08230031 GAEC HABERT RENE ET FILS 

08230037 PIERLOT ELEONORE 

08230048 SCEA LETISSIER 

08230061 ROBINET MARYSE 

10230065 SCEA DES CERISIERS 

10230069 GAEC DES BERDINS 

10230094-002 EARL DES ECREIGNES 

10230101 GFA DU CARRE FREBERT 

51230021 NIZIOLEK CEDRIC 

51230084 SAS LOUIS DEHU 

54230012 GAEC MAMARO 

54230045 SCEA DE LA CHAPELLE 

54230069 SCEA REVEMONT 

 

55220158 ALLEZOT LAURENT 

55220194 EARL GINI 

55220202 SCEA OUDIN 

55230012 EARL DE SAINT FLORENTIN 

55230051 CHARLES THIBAUT 

57230007 EARL DES ALLOSIERS 

57230014 VAGNER JEREMY 

57230031 LIEBGOTT JULIEN 

88230006 GAEC DE NOSSONCOURT 

88230012 EARL DU GRAND FRENE 

88230021 DEMANGE RICHARD 

88230024 EARL DU VOLCAN 

88230033 GAEC DE LA CROIX 

88230036 SCEA LA BASSE D'ONCIERES 

88230042 GAEC DE LA SOUCHE 

 

 

II - Position formelle de l’administration (rescrit et attestation) :  28 courriers 

08230088 DELORME QUENTIN 

08230115 SCEA LE MELIER 

08230123 CARRE FIONA 

08230128 EARL HABERT DOMINIQUE 

08230136 DEMELY JUSTIN 

08230140 LAUNOIS LORANE 

08230141 SCEA LEPOINTE 

52220172 EARL DU VERGER DE LA TRESSE 

52230067 OLIVIER VIRGINIE 

52230096 GAEC DES CULTURES DE GIEY  

52230099 MASSELOT MATTHIEU 

52230101 PIOT JULIETTE 

55230064 RIMLINGER VALENTIN 

 

 

55230065 ROBERT JULIETTE 

57230018 DARDAINE ARTHUR 

57230021 EARL DES PRES FLEURIS 

57230022 VINCENT VALENTIN 

57230025 RICHERT LAETITIA 

57230026 PETITJEAN LAURE 

57230027 PETITJEAN LAURE 

57230028 HENNY LAURENT 

57230029 NOWACK MICHEL 

57230030 EARL DU LONG SILLON 

57230032 EARL DE L ANCIEN POIRIER 

57230048 EARL LES PRES DU MOULIN 

67230005 WELSCH GEORGES 

67230006 GOTTIE ALEXANDRE 

88230054 BLAISE MATHEO 
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